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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DU CHABLAIS - SIAC 
2 avenue des allobroges 
Square Voltaire - BP33 
74201 Thonon-les-Bains Cedex 
Tél. : 04 50 04 24 24 / Fax : 04 50  04 65 30 
Courriel : accueil@siac-chablais.fr 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Cereg Ingénierie (SAS) – 399 rue Georges Seguy – Bâtiment B - 34080 MONTPELLIER 
Tel : 04.67.41.69.80 - Fax : 04.67.41.69.81 –  
montpellier@cereg.com 
www.cereg.com –  
SIRET 492 706 338 00034 – RCS Montpellier 492 706 338 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
Marché pour l’élaboration du plan de gestion stratégique des zones humides du bassin versant des Dranses et de 
l'est lémanique 
 
  Référence du marché public : Marché n°2023-008 
 
  Date de la notification du marché public : 22/07/2024 
 
  Durée d’exécution du marché public : 12 mois. 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :  

 Taux de la TVA : 20%  

 Montant HT : 59 110,00 euros 

 Montant TTC : 70 932,00 euros 

 

 Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre conformément à l’avenant n°1 : 

 Taux de la TVA : 20%  

 Montant HT : 59 110,00 euros 

 Montant TTC : 70 932,00 euros 

 Ce marché comprend les prestations suivantes :  

 

• PHASE 1 : Synthèse des données existantes et compléments des connaissances 

• PHASE 2 : Caractérisation des zones humides 

• PHASE 3 : Définition des enjeux et d'une stratégie d'intervention 

• PHASE 4 : Planification des interventions et formalisation du plan de gestion stratégique (dont reprographie)  

 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 1 / Marché 2023-008 
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D - Objet de l’avenant. 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Prolongation du délai d’exécution du marché  
 
Les trois premières phases ont été exécutées et la quatrième phase est en cours de réalisation. L’élaboration de 
ce plan de gestion stratégique des zones humides de l’ensemble du bassin versant des Dranses et de l’Est 
lémanique a nécessité un peu plus de temps que prévue par le planning initial en raison de l’importante phase de 
concertation menée lors de cette étude et notamment compte tenu des délais laissés pour l’obtention des réponses 
de tous les acteurs concernés.  
La finalisation de cette dernière phase portant sur le programme d’actions à valider est primordiale pour la réussite 
de la mise en œuvre de ce plan de gestion stratégique des zones humides dans l’avenir. Etant donné la période de 
vacances estivales, il convient de ne pas précipiter le rendu et la reprographie des documents à valider d’ici fin 
juillet 2025, en laissant un délai d’exécution suffisant afin de finaliser les livrables de la meilleure qualité possible et 
attendue.  
 
Ainsi, tenant compte de l’avancement actuel des prestations et de la période estivale de congés des différents 
acteurs participant à l’élaboration de ce plan de gestion stratégique des zones humides, le délai d’exécution du 
marché 2023-008 est prolongé de 3 mois jusqu’au 22 octobre 2025.  
 
Cette prolongation du délai permettra une finalisation optimale du programme d’actions à valider et des livrables à 
rendre.  
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


